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Aussac-vadalle le 


Monsieur NIVET P.Vincent


Le chalet de la Boixe


16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :

Entretien des chemins communaux.

Monsieur,

Comme suite à votre courrier relatif à l’entretien des chemins ruraux réalisé à vos frais, je vous informe que le conseil municipal a délibéré sur ce dossier. 

A l’avenir tout particulier qui souhaiterait entretenir un chemin rural devra préalablement signer une convention avec la commune afin que cette dernière prenne en charge la fourniture de matériaux.

Espérant avoir répondu à votre attente, 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées..


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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